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Séance du: 27 octobre 2011
Présents:
A. CORTIS, Bourgmestre-Président,
J-P. D'INVERNO, V. LAPLANCHE, F. CRUNEMBERG et D. CUYPERS, Echevins.

M. ROUFFART, S. CAPRASSE, B. HONS, P. DANTHINE, F. PICHAULT, 
C-A. VERSCHUEREN, R. BORTOLOTTI, J-C. BARBIER, D. PICONE, C. JADOT, V. DEFRANG-FIRKET, M. LAMMERETZ, J. MAUER, A-G. KRUPA, V . NOVILLE, A-C. EVRARD-CARBONNELLE, Conseillers.

X-Y. CLEMENT, Secrétaire.
Le Conseil communal: 

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30 ;
Considérant que le Conseil communal de Neupré tient à témoigner sa solidarité et son soutien à toutes les actions entreprises pour la mobilisation des forces vives liégeoises face à ce drame économique et humain ;

Toujours impliqué dans tout ce qui touche l’avenir de Liège, au sens large, le Conseil communal condamne, avec la plus grande fermeté, la décision unilatérale de la société Arcelor-Mittal de fermer, cette fois définitivement, les outils de la phase à chaud du bassin sidérurgique liégeois.
Le Conseil communal tient à manifester sa solidarité et son soutien aux travailleurs ainsi qu’à leur famille. Compte tenu des efforts qu’ils ont consentis en acceptant notamment le gel des salaires et la flexibilité, comment ne pas être aujourd’hui à leurs côtés et comprendre qu’ils sont en colère face à la brutalité de cette annonce. Cette fermeture qui constitue une catastrophe économique et un drame humain n’est en fait motivée que par le souci de maintenir, à tout prix, les profits à court terme de la société Arcelor-Mittal.

Incontestablement, Arcelor-Mittal n’a pas respecté les accords conclus. Les travailleurs et les pouvoirs publics ont rempli les conditions qui leur étaient demandées pour assurer la pérennité de l’outil par des investissements de la société Arcelor-Mittal. Ils ne sont jamais venus.

La sidérurgie intégrée, à chaud et à froid, est un élément structurant de l’économie wallonne et une pierre angulaire de l’économie liégeoise. Beaucoup de spécialistes estiment que la phase à chaud de la sidérurgie reste viable si un industriel consent aux investissements nécessaires.

Le Conseil communal de Neupré s’associe aux appels de différents responsables politiques, tous partis confondus, qui sollicitent la mobilisation des forces vives liégeoise, et plus largement wallonnes non seulement pour préserver les outils sidérurgiques liégeois mais aussi pour accélérer les projets de reconversion dont Liège a besoin.
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